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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2019/352 DU CONSEIL 

du 4 mars 2019 

mettant en œuvre le règlement (UE) no 208/2014 concernant des mesures restrictives à l'encontre 
de certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes eu égard à la situation 

en Ukraine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 208/2014 du Conseil du 5 mars 2014 concernant des mesures restrictives à l'encontre de 
certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes eu égard à la situation en Ukraine (1), et notamment 
son article 14, paragraphe 1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 5 mars 2014, le Conseil a adopté le règlement (UE) no 208/2014. 

(2)  Sur la base d'un réexamen par le Conseil, il y a lieu de supprimer la mention relative à une personne et d'ajouter, 
à l'annexe I, des informations relatives aux droits de la défense et au droit à une protection juridictionnelle 
effective. 

(3)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe I du règlement (UE) no 208/2014 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (UE) no 208/2014 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 mars 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
A. ANTON  

5.3.2019 L 64/1 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 66 du 6.3.2014, p. 1. 



ANNEXE 

L'annexe I du règlement (UE) no 208/2014 est modifiée comme suit:  

1) La section «Liste des personnes physiques et morales, des entités et des organismes visés à l'article 2» est modifiée 
comme suit: 

a)  le titre est remplacé par le texte suivant: 

«A.  Lis te  d e s  person ne s  phy siqu es  et  morales ,  des  entités  et  des  organismes vis és  à  
l 'ar t ic le  2 » ;  

b)  la mention relative à la personne ci-après est retirée de la liste: 

5.  Andrii Petrovych Kliuiev.  

2) La section ci-après est ajoutée:  

«B. Dr o its  de  l a  défense  et  droit  à  une protection jur idict ionnel le  effect ive  

Les droits de la défense et le droit à une protection juridictionnelle effective en vertu du code de procédure 
pénale ukrainien 

L'article 42 du code de procédure pénale ukrainien (ci-après dénommé “code de procédure pénale”) dispose que 
toute personne soupçonnée ou poursuivie dans le cadre d'une procédure pénale jouit des droits de la défense et 
du droit à une protection juridictionnelle effective. Parmi ces droits figurent: le droit de la personne concernée 
d'être informée de l'infraction pénale dont elle est soupçonnée ou pour laquelle elle est poursuivie; le droit d'être 
informée, expressément et rapidement, de ses droits en vertu du code de procédure pénale; le droit d'accès à un 
avocat à la première demande; le droit d'introduire des demandes de mesures procédurales et le droit de contester 
des décisions, des actes ou des omissions de l'enquêteur, du procureur et du juge d'instruction. L'article 306 du 
code de procédure pénale dispose que les plaintes contre des décisions, des actes ou des omissions de l'enquêteur 
ou du procureur doivent être examinées par le juge d'instruction ou le tribunal local, en présence du plaignant, 
de son avocat ou de son représentant légal. Par ailleurs, l'article 309 du code de procédure pénale précise quelles 
décisions du juge d'instruction peuvent être contestées par voie de recours et dispose que d'autres décisions 
peuvent faire l'objet d'un contrôle juridictionnel au cours de la procédure préparatoire devant le tribunal. En 
outre, un certain nombre de mesures d'enquête ne sont possibles que sous réserve d'une décision du juge 
d'instruction ou d'un tribunal (par exemple, saisie de biens conformément à l'article 164 et mesures de détention 
conformément à l'article 176 du code de procédure pénale). 

Application des droits de la défense et du droit à une protection juridictionnelle effective à chacune des 
personnes inscrites sur la liste  

1. Viktor Fedorovych Yanukovych 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Yanukovych 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice relatives 
à la saisie de biens et une décision de justice du 1er novembre 2018 autorisant l'arrestation et la convocation 
de la personne soupçonnée et sa comparution devant le tribunal, ainsi qu'une décision du juge d'instruction 
du 8 octobre 2018 refusant la demande d'enquête préliminaire spéciale par défaut du procureur.  

2. Vitalii Yuriyovych Zakharchenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de 
M. Zakharchenko et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la 
procédure pénale sur laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge 
d'instruction du 21 mai 2018 et du 23 novembre 2018 autorisant le placement en détention de 
M. Zakharchenko dans le but de le faire comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience 
sur la demande d'application d'une mesure préventive de détention.  

3. Viktor Pavlovych Pshonka 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Pshonka et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 
12 mars 2018 et du 13 août 2018 autorisant le placement en détention de M. Pshonka dans le but de le 
faire comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une 
mesure préventive de détention. 
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6. Viktor Ivanovych Ratushniak 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Ratushniak 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 21 mai 2018 
et du 23 novembre 2018 autorisant le placement en détention de M. Ratushniak dans le but de le faire 
comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure 
préventive de détention.  

7. Oleksandr Viktorovych Yanukovych 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Yanukovych 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment la décision du juge d'instruction du 7 février 2018 
de refuser la demande d'ouverture d'une enquête préliminaire spéciale par défaut du bureau du procureur, un 
certain nombre de décisions de justice portant sur les saisies de biens, ainsi que la décision du juge 
d'instruction du 27 juin 2018 annulant la décision du bureau du procureur refusant de faire droit à la 
demande de clôture de l'enquête introduite par la défense.  

9. Artem Viktorovych Pshonka 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Pshonka et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 
12 mars 2018 et du 13 août 2018 autorisant le placement en détention de M. Pshonka dans le but de le 
faire comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une 
mesure préventive de détention.  

11. Mykola Yanovych Azarov 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Azarov et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment la décision du juge d'instruction du 
8 septembre 2018 autorisant l'ouverture d'une enquête préliminaire spéciale par défaut, la décision du juge 
d'instruction du 16 août 2018 autorisant le placement de M. Azarov en détention dans le but de le faire 
comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure 
préventive de détention, ainsi qu'un certain nombre de décisions de justice portant sur des saisies de biens.  

12. Serhiy Vitalyovych Kurchenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Kurchenko 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoigne notamment la décision du juge d'instruction du 7 mars 2018 
autorisant l'ouverture d'une enquête spéciale par défaut.  

13. Dmytro Volodymyrovych Tabachnyk 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Tabachnyk et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 8 mai 2018 
autorisant le placement de M. Tabachnyk en détention dans le but de le faire comparaître devant le tribunal 
pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure préventive de détention.  

15. Serhiy Hennadiyovych Arbuzov 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Arbuzov et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice portant 
sur des saisies de biens, ainsi que l'annulation des saisies de biens.  

17. Oleksandr Viktorovych Klymenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Klymenko et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoigne notamment la décision du juge d'instruction du 5 octobre 2018 
autorisant l'ouverture d'une enquête spéciale par défaut. 
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18. Edward Stavytskyi 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Stavytskyi et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice portant 
sur des saisies de biens, la décision du juge d'instruction du 22 novembre 2017 autorisant l'ouverture d'une 
enquête spéciale par défaut, les instructions du procureur du 2 janvier 2018 chargeant l'enquêteur d'informer 
les suspects et les avocats de la défense de l'achèvement de l'enquête préliminaire et le fait que, le 
8 mai 2018, l'acte d'accusation a été renvoyé devant le tribunal de district de Sviatoshynskyi de la ville de 
Kiev pour examen sur le fond. Les informations montrent également qu'il n'y a pas eu de décision antérieure 
valide des instances chargées des poursuites de ne pas diligenter d'enquête pénale et que la procédure pénale 
en question n'a dès lors pas violé le principe non bis in idem.»  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2019/353 DE LA COMMISSION 

du 4 mars 2019 

modifiant pour la deux cent quatre-vingt-quinzième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil 
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités 

liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à 
l'encontre de certaines personnes et entités liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida (1), et notamment son 
article 7, paragraphe 1, point a), et son article 7 bis, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 énumère les personnes, groupes et entités auxquels s'applique le gel 
des fonds et des ressources économiques ordonné par ce règlement. 

(2)  Le 28 février 2019, le comité des sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies a décidé d'ajouter une 
mention à la liste des personnes, groupes et entités auxquels devrait s'appliquer le gel des fonds et des ressources 
économiques. Il convient donc de modifier l'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 en conséquence. 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 mars 2019. 

Par la Commission, 

au nom du président, 

Chef du service des instruments de politique étrangère  
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ANNEXE 

À l'annexe I du règlement (CE) no 881/2002, la mention suivante est ajoutée sous la rubrique «Personnes physiques»: 

«Hamza Usama Muhammad bin Laden. Né le 9.5.1989, à Jeddah, Arabie Saoudite. Nationalité: saoudienne. Rensei
gnements complémentaires: a) fils d'Oussama ben Laden (décédé); b) annoncé par Aiman Muhammed Rabi Al- 
Zawahiri comme membre officiel d'al-Qaida; a appelé les partisans d'Al-Qaida à commettre des attentats terroristes; 
est considéré comme le successeur le plus probable d'al-Zawahiri. Date de la désignation visée à l'article 7 quinquies, 
paragraphe 2, point i): 28.2.2019.»  
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DÉCISIONS 

DÉCISION (PESC) 2019/354 DU CONSEIL 

du 4 mars 2019 

modifiant la décision 2014/119/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines 
personnes, de certaines entités et de certains organismes au regard de la situation en Ukraine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 5 mars 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/119/PESC (1). 

(2)  Sur la base d'un réexamen de la décision 2014/119/PESC, il y a lieu de proroger l'application des mesures 
restrictives à l'encontre de certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes jusqu'au 
6 mars 2020, de supprimer la mention relative à une personne et d'ajouter, à l'annexe, des informations relatives 
aux droits de la défense et au droit à une protection juridictionnelle effective. 

(3)  Il convient, dès lors, de modifier la décision 2014/119/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2014/119/PESC est modifiée comme suit:  

1) à l'article 5, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«La présente décision est applicable jusqu'au 6 mars 2020.»;  

2) l'annexe est modifiée conformément à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 4 mars 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
A. ANTON  
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ANNEXE 

L'annexe de la décision 2014/119/PESC est modifiée comme suit:  

1) La section «Liste des personnes, entités et organismes visés à l'article 1er» est modifiée comme suit: 

a)  le titre est remplacé par le texte suivant: 

«A.  L ist e  des  personn es,  entité s  e t  organismes visés  à  l 'ar t ic le  1 er» ;  

b)  la mention relative à la personne ci-après est supprimée de la liste: 

5.  Andrii Petrovych Kliuiev.  

2) La section ci-après est ajoutée:  

«B. D roi t s  de  l a  déf en se  et  d roi t  à  une protection jur idict ionnel le  effect ive  

Les droits de la défense et le droit à une protection juridictionnelle effective en vertu du code de procédure 
pénale ukrainien 

L'article 42 du code de procédure pénale ukrainien (ci-après dénommé “code de procédure pénale”) dispose que 
toute personne soupçonnée ou poursuivie dans le cadre d'une procédure pénale jouit des droits de la défense et 
du droit à une protection juridictionnelle effective. Parmi ces droits figurent: le droit de la personne concernée 
d'être informée de l'infraction pénale dont elle est soupçonnée ou pour laquelle elle est poursuivie; le droit d'être 
informée, expressément et rapidement, de ses droits en vertu du code de procédure pénale; le droit d'accès à un 
avocat à la première demande; le droit d'introduire des demandes de mesures procédurales; et le droit de 
contester des décisions, des actes ou des omissions de l'enquêteur, du procureur et du juge d'instruction. 
L'article 306 du code de procédure pénale dispose que les plaintes contre des décisions, des actes ou des 
omissions de l'enquêteur ou du procureur doivent être examinées par le juge d'instruction ou le tribunal local, en 
présence du plaignant, de son avocat ou de son représentant légal. Par ailleurs, l'article 309 du code de procédure 
pénale précise quelles décisions du juge d'instruction peuvent être contestées par voie de recours et dispose que 
d'autres décisions peuvent faire l'objet d'un contrôle juridictionnel au cours de la procédure préparatoire devant le 
tribunal. En outre, un certain nombre de mesures d'enquête ne sont possibles que sous réserve d'une décision du 
juge d'instruction ou d'un tribunal (par exemple, saisie de biens conformément à l'article 164 et mesures de 
détention conformément à l'article 176 du code de procédure pénale). 

Application des droits de la défense et du droit à une protection juridictionnelle effective à chacune des 
personnes inscrites sur la liste  

1. Viktor Fedorovych Yanukovych 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Yanukovych 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice relatives 
à la saisie de biens et une décision de justice du 1er novembre 2018 autorisant l'arrestation et la convocation 
de la personne soupçonnée et sa comparution devant le tribunal, ainsi qu'une décision du juge d'instruction 
du 8 octobre 2018 refusant la demande d'enquête préliminaire spéciale par défaut du procureur.  

2. Vitalii Yuriyovych Zakharchenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de 
M. Zakharchenko et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la 
procédure pénale sur laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge 
d'instruction du 21 mai 2018 et du 23 novembre 2018 autorisant le placement en détention de 
M. Zakharchenko dans le but de le faire comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience 
sur la demande d'application d'une mesure préventive de détention.  

3. Viktor Pavlovych Pshonka 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Pshonka et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 
12 mars 2018 et du 13 août 2018 autorisant le placement en détention de M. Pshonka dans le but de le 
faire comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une 
mesure préventive de détention. 
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6. Viktor Ivanovych Ratushniak 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Ratushniak 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 21 mai 2018 
et du 23 novembre 2018 autorisant le placement en détention de M. Ratushniak dans le but de le faire 
comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure 
préventive de détention.  

7. Oleksandr Viktorovych Yanukovych 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Yanukovych 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment la décision du juge d'instruction du 7 février 2018 
de refuser la demande d'ouverture d'une enquête préliminaire spéciale par défaut du bureau du procureur, un 
certain nombre de décisions de justice portant sur les saisies de biens, ainsi que la décision du juge 
d'instruction du 27 juin 2018 annulant la décision du bureau du procureur refusant de faire droit à la 
demande de clôture de l'enquête introduite par la défense.  

9. Artem Viktorovych Pshonka 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Pshonka et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction des 
12 mars 2018 et 13 août 2018 autorisant le placement de M. Pshonka en détention dans le but de le faire 
comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure 
préventive de détention.  

11. Mykola Yanovych Azarov 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Azarov et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment la décision du juge d'instruction du 
8 septembre 2018 autorisant l'ouverture d'une enquête préliminaire spéciale par défaut, la décision du juge 
d'instruction du 16 août 2018 autorisant le placement de M. Azarov en détention dans le but de le faire 
comparaître devant le tribunal pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure 
préventive de détention, ainsi qu'un certain nombre de décisions de justice portant sur des saisies de biens.  

12. Serhiy Vitalyovych Kurchenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Kurchenko 
et son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoigne notamment la décision du juge d'instruction du 7 mars 2018 
autorisant l'ouverture d'une enquête spéciale par défaut.  

13. Dmytro Volodymyrovych Tabachnyk 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Tabachnyk et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment les décisions du juge d'instruction du 8 mai 2018 
autorisant le placement de M. Tabachnyk en détention dans le but de le faire comparaître devant le tribunal 
pour qu'il participe à une audience sur la demande d'application d'une mesure préventive de détention.  

15. Serhiy Hennadiyovych Arbuzov 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Arbuzov et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice portant 
sur des saisies de biens, ainsi que l'annulation des saisies de biens.  

17. Oleksandr Viktorovych Klymenko 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Klymenko et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoigne notamment la décision du juge d'instruction du 5 octobre 2018 
autorisant l'ouverture d'une enquête spéciale par défaut. 
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18. Edward Stavytskyi 

Il ressort des informations figurant dans le dossier du Conseil que les droits de la défense de M. Stavytskyi et 
son droit à une protection juridictionnelle effective ont été respectés au cours de la procédure pénale sur 
laquelle le Conseil s'est fondé. En témoignent notamment un certain nombre de décisions de justice portant 
sur des saisies de biens, la décision du juge d'instruction du 22 novembre 2017 autorisant l'ouverture d'une 
enquête spéciale par défaut, les instructions du procureur du 2 janvier 2018 chargeant l'enquêteur d'informer 
les suspects et les avocats de la défense de l'achèvement de l'enquête préliminaire et le fait que, le 
8 mai 2018, l'acte d'accusation a été renvoyé devant le tribunal de district de Sviatoshynskyi de la ville de 
Kiev pour examen sur le fond. Les informations montrent également qu'il n'y a pas eu de décision antérieure 
valide des instances chargées des poursuites de ne pas diligenter d'enquête pénale et que la procédure pénale 
en question n'a dès lors pas violé le principe non bis in idem.»  
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ACTES ADOPTÉS PAR DES INSTANCES CRÉÉES PAR DES 
ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION No 1/2019 DU COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE 

du 25 février 2019 

donnant décharge au directeur du Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA) sur 
l'exécution du budget de celui-ci pour l'exercice 2017 [2019/355] 

LE COMITÉ DES AMBASSADEURS ACP-UE, 

vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part (1), et notamment l'article 2, paragraphe 6, de son 
annexe III, 

vu la décision no 5/2013 du Comité des ambassadeurs ACP-UE du 7 novembre 2013 relative aux statuts du Centre 
technique de coopération agricole et rurale (CTA) (2), et notamment l'article 4, paragraphe 2, de son annexe, 

vu la décision no 3/2006 du Comité des ambassadeurs ACP-CE du 27 septembre 2006 concernant le règlement financier 
du Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA) (3), et notamment son article 26, paragraphe 5, 

vu les états financiers du Centre technique de coopération agricole et rurale pour l'exercice 2017, qui s'est terminé le 
31 décembre 2017, 

vu le rapport des auditeurs sur les comptes du CTA relatifs à l'exercice 2017, 

ayant pris connaissance des réponses données par le directeur du CTA aux observations formulées par les auditeurs, 

ayant pris connaissance de l'approbation par le conseil d'administration du CTA des états financiers et des rapports des 
auditeurs du Centre technique de coopération agricole et rurale pour l'exercice 2017, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Les recettes du CTA pour l'exercice 2017 ont été principalement constituées de contributions du Fonds européen 
de développement s'élevant à 14 792 000 EUR. 

(2)  Au vu de l'exécution globale du budget du CTA pour l'exercice 2017 par son directeur, il convient de donner 
décharge à celui-ci sur l'exécution du budget pour cet exercice, 

DÉCIDE: 

Article unique 

Le Comité, sur la base du rapport des auditeurs et des états financiers de l'exercice correspondant, donne décharge au 
directeur du Centre technique de coopération agricole et rurale sur l'exécution du budget de celui-ci pour 
l'exercice 2017. 

Fait à Bruxelles, le 25 février 2019. 

Par le Comité des ambassadeurs ACP-UE 

Le président 
Luminița Teodora ODOBESCU  
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(1) JO L 317 du 15.12.2000, p. 3. 
(2) JO L 309 du 19.11.2013, p. 50. 
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